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L’exploitation financière des adultes âgés 
Financial Abuse of Older Adults 

 

Qu’est-ce que l’exploitation financière?  

L’exploitation financière est la forme la plus commune 

de mauvais traitements que des personnes peuvent subir 

durant la vieillesse. Cela représente plus de la moitié des 

cas connus. L’exploitation financière veut dire qu’on 

utilise l’argent ou les biens d’une personne sans sa 

permission ou de manière frauduleuse. L’exploitation 

financière peut priver une personne âgée de ses 

ressources ou limiter ses ressources, ses choix et ses 

options. 
 

L’exploitation financière implique généralement un 

membre de la famille ou une autre personne à qui la 

personne âgée fait confiance. Elle peut se produire 

lorsque cette autre personne prend en charge les 

décisions financières et contrôle l'argent appartenant à la 

personne âgée. La négligence financière se produit 

lorsqu'un membre de la famille, un ami ou une personne 

détenant une procuration contrôle l'argent et fait un 

mauvais usage de l’argent ou de la procuration. 
 

L’exploitation et la négligence financières ont des effets 

négatifs sur la confiance entre les membres d’une 

famille. Les enfants d’âge adulte peuvent ne pas 

envisager ou comprendre que leurs actions représentent 

de l'exploitation ou de la négligence financière à l'égard 

de leur parent ou leurs parents. 
 

Voici des exemples courants d’exploitation financière :  

 Un membre de la famille contraint de façon répétée un 

parent à lui donner de l’argent ou lui en emprunte sans 

jamais le lui rendre.  

 Un membre de la famille vend la maison d'un parent 

ou tout autre bien et utilise l'argent pour lui-même. 

 Des enfants d’âge adulte utilisent la pension de retraite 

d’un parent et l’obligent à leur demander de l’argent. 

 Une personne fait un mauvais usage d’une 

procuration.  

 

L’exploitation financière peut porter sur n’importe quel 
montant ou bien, peu importe l’importance. Certaines 

formes d’exploitation financière sont du vol ou de la 

fraude et sont considérées comme des crimes.  

 

 

Qui peut subir de l’exploitation 
financière? 

Tant les femmes que les hommes âgés peuvent subir de 

l’exploitation financière. Les femmes ont tendance à la 

subir plus souvent que les hommes. Certaines femmes 

n’ont pas d’expérience avec les questions financières ou 

la gestion de l’argent, surtout si elles n’ont jamais 

travaillé en dehors de la maison. Les femmes âgées 

peuvent aussi avoir moins de ressources et ont tendance 

à vivre plus longtemps. 

Pourquoi l’exploitation financière se 
produit-elle? 

L’exploitation financière se produit lorsque le sentiment 

du besoin et du droit d’une personne, ou son avidité pour 

de l’argent, prend le dessus sur sa capacité à demeurer 

juste, honnête et bienveillante envers un parent ou une 

personne âgée.  
 

Dans certaines cultures, il y a des attentes et des 

suppositions sur qui héritera de l’argent ou des biens des 

parents.   

 

Les personnes âgées et leurs enfants d’âge adulte peuvent 

utiliser des guichets automatiques ou avoir des comptes 

bancaires conjoints, mais peuvent ne pas se rendre compte 

des risques que cela comporte. 

 

L’exploitation financière est plus susceptible de se produire 

durant un problème de santé aigu ou un changement d’état 

de santé majeur d’une personne âgée. Certaines 

personnes âgées deviennent vulnérables à l'exploitation 

financière après le décès de leur conjoint ou ami proche. 

Elles doivent alors prendre de nombreuses décisions, 

tout en vivant leur deuil. 

Quels sont les effets de l’exploitation 
financière sur la santé des personnes 
âgées?  

L’exploitation financière nuit aux personnes âgées de 

bien des façons. Elle prend rarement fin d’elle-même. 

Dans beaucoup de situations d’exploitation financière, 

on retrouve des mensonges, des menaces ou de 

    
                   

 

 

 



 

 

l’intimidation, qui sont des formes de violence 

psychologique. Ces situations peuvent entraîner un stress 

permanent pour la personne âgée, ainsi que des 

difficultés financières. 
 

Une personne âgée peut être profondément blessée par la 

personne et son comportement exploiteur, mais peut ne 

pas réclamer l'argent ou ne pas parler de la situation. 

Avec le temps, la situation peut s’aggraver et entraîner 

parfois des mauvais traitements physiques. 
 

L’exploitation financière peut priver les parents ou les 

personnes âgées de leurs ressources financières ou de 

leur argent, ou limiter ces ressources et leur capacité à se 

prendre en charge. Cela peut avoir des conséquences 

négatives sur leur santé, en réduisant leurs ressources 

disponibles pour se permettre un logement adéquat, une 

bonne alimentation, des médicaments et des activités 

saines. 

Comment prévenir l’exploitation 
financière  

Si vous dépendez d’une autre personne pour faire vos 

transactions bancaires, vous pouvez envisager d’autres 

solutions comme demander à la banque de payer vos 

comptes automatiquement, surtout si votre état de santé 

change ou que vous devez aller à l’hôpital ou dans un 

établissement de soins.  
 

Si vous prêtez de l’argent, notez le montant, le nom de la 

personne et la date du prêt. Cela peut vous aider à vous 

rappeler du montant donné en cadeau ou prêté. Il est 

important que les parents et les enfants comprennent que 

l’argent appartient aux parents.  
 
Pour toute décision importante par rapport à des biens, 

envisagez d’utiliser les services d’un notaire, d’un avocat 

ou d’un avocat communautaire.  

Pour plus de renseignements 

Si vous êtes témoin d’un crime ou d’une situation 

dangereuse impliquant une personne âgée, appelez 

immédiatement la police ou le 9-1-1. Vous pouvez aussi 

composer le 8-1-1 pour avoir des conseils et des 

renseignements et parler à une infirmière autorisée 24 

heures sur 24, pour des questions ou des problèmes de 

santé non urgents. Des services de traduction dans plus 

de 130 langues sont disponibles sur demande.  

 
Pour des services ou des renseignements, vous pouvez 

aussi contacter :  

 le Home and Community Care Office (bureau des 

soins à domicile et en milieu communautaire) de 

votre régie de santé locale, dont le personnel a la 

responsabilité d’enquêter sur les rapports de 

situations graves ou les soupçons de mauvais 

traitements ou de négligence; 

 le B.C. Centre for Elder Advocacy and Support 

(centre d’aide aux personnes âgées en C.-B.) au 

www.bcceas.ca ou la ligne téléphonique Seniors 

Advocacy and Information Line (SAIL), au                 

1-866- 437-1940;  

 l’Office of the Public Guardian and Trustee (bureau 

du tuteur et curateur public), au 604-660-4444 ou 

au www.trustee.bc.ca, 

 la Legal Services Society (société d’aide juridique), 

au 604-408-2172, sans frais au 1-866-577-2525, ou 

au www.lss.bc.ca; 

 la ligne d’aide téléphonique Victim Link, sans frais 

en C.-B. au 1-800-563-0808, pour des 

renseignements à l’intention des victimes de 

violence familiale ou sexuelle, ou de crimes.  

 

Pour plus de renseignements, consultez les autres sujets 

de la série des HealthLink BC Files (fiches santé de la 

C.-B.) sur la prévention des mauvais traitements à 

l’égard des personnes âgées. 

93a La prévention des mauvais traitements et de la 

négligence durant la vieillesse 

93b Les mauvais traitements et la négligence à l'égard 

des personnes âgées : renseignements destinés aux 

aidants familiaux 

93c Les mauvais traitements et la négligence à l'égard 

des personnes âgées : comprendre la différence entre les 

sexes 

 

 

 

 

Pour les autres sujets traités dans les fiches 
HealthLink BC File, visitez  
www.HealthLinkBC.ca/healthfiles/index.stm ou 
votre unité de santé publique locale. 
 
Pour obtenir des renseignements sur la santé et 
des services de santé non urgents, cliquez sur 
www.HealthLinkBC.ca ou composez le 8-1-1 en 
C.-B. 
 
Les personnes sourdes ou malentendantes 
peuvent obtenir de l'aide en composant le  
 7-1-1 en C.-B. 
 
Des services de traduction dans plus de 
130 langues sont disponibles sur demande. 

http://www.bcceas.ca/
http://www.trustee.bc.ca/
http://www.lss.bc.ca/
http://www.healthlinkbc.ca/healthfiles/bilingua/french/hfile93a-F.pdf
http://www.healthlinkbc.ca/healthfiles/bilingua/french/hfile93a-F.pdf
http://www.healthlinkbc.ca/healthfiles/bilingua/french/hfile93b-F.pdf
http://www.healthlinkbc.ca/healthfiles/bilingua/french/hfile93b-F.pdf
http://www.healthlinkbc.ca/healthfiles/bilingua/french/hfile93b-F.pdf
http://www.healthlinkbc.ca/healthfiles/bilingua/french/hfile93c-F.pdf
http://www.healthlinkbc.ca/healthfiles/bilingua/french/hfile93c-F.pdf
http://www.healthlinkbc.ca/healthfiles/bilingua/french/hfile93c-F.pdf
http://www.healthlinkbc.ca/healthfiles/index.stm
http://www.healthlinkbc.ca/

